
 

 

Autorisations numériques 

Marche à suivre pour la personne requérante 

N-Préf - Autorisation unique en matière d’hôtelle-
rie et de restauration 
 

 

 

 

Date 1er février 2014 

Version 1.0 

Statut du document Validé 

Classification Non classifié 

Auteur Michael Imboden – Chef du projet «Numérisation des préfectures» (N-Préf) 

Nom du fichier Anleitung Gesuchsteller GGGE F final.docm 

  

Publication DIR/CHA 12/2023 



Marche à suivre pour la personne requérante 

N-Préf - Autorisation unique en matière d’hôtellerie et de 
restauration 

Création d’un compte BE-Login 

 

Non classifié 2/9 

Table des matières 

1. Création d’un compte BE-Login ........................................................................... 3 

2. Saisie des dates de la manifestation ................................................................... 3 

2.1 Choix de la commune et du type d’autorisation ....................................................... 3 

2.2 Informations concernant la manifestation et les dates .............................................. 3 

2.3 Autres informations (tente / forêt / établissement occasionnel) ................................ 4 

2.4 Alcool et protection de la jeunesse .......................................................................... 5 

2.5 Musique / Sonorisation ........................................................................................... 6 

2.6 Vaisselle réutilisable ............................................................................................... 7 

2.7 Commentaires / autres annexes .............................................................................. 7 

3. Saisie des données de l’organisateur .................................................................. 8 

4. Fin du processus .................................................................................................. 9 

5. Suite de la procédure ........................................................................................... 9 

 



Marche à suivre pour la personne requérante 

N-Préf - Autorisation unique en matière d’hôtellerie et de 
restauration 

Création d’un compte BE-Login 

 

Non classifié 3/9 

1. Création d’un compte BE-Login 

La saisie d’une demande d’autorisation unique en matière d’hôtellerie et de restauration nécessite une 

inscription à BE-Login. Si vous ne possédez pas encore un tel compte, vous pouvez le créer par l’inter-

médiaire du lien suivant, pour autant que vous ayez une adresse électronique valable et un numéro de 

téléphone portable. 

https://www.belogin.directories.be.ch/emaillogin/gui/registration/createmaillogin  

Dès que vous disposerez d’un compte BE-login valable, vous pourrez vous connecter pour saisir votre 

demande. 

 

2. Saisie des dates de la manifestation 

Veuillez tenir compte, lors de la saisie de votre demande, des précisions ou des commentaires concer-

nant les différents champs. 

2.1 Choix de la commune et du type d’autorisation 

Choisissez tout d’abord la commune dans laquelle la manifestation aura lieu, puis le type d’autorisation 

souhaité.  Le formulaire est ensuite conçu de manière dynamique en fonction de vos choix.  

2.2 Informations concernant la manifestation et les dates 

Donnez un nom pertinent à la manifestation et saisissez le lieu où elle se tiendra. Indiquez ensuite le 

nombre maximal de places assises et de places debout.  

Veuillez introduire au moins une date pour la manifestation. Vous devez annoncer le nombre de per-

sonnes attendues pour chacune des dates auxquelles la manifestation est prévue. Si l’événement dure 

plusieurs jours, vous pouvez ajouter d’autres dates.  

https://www.belogin.directories.be.ch/emaillogin/gui/registration/createmaillogin
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2.3 Autres informations (tente / forêt / établissement occasionnel) 

En ce qui concerne les autres informations, vous avez la possibilité de téléverser d’autres documents / 

modèles. 
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2.4 Alcool et protection de la jeunesse 

Si la manifestation prévoit la vente d’alcool, vous devez impérativement téléverser un modèle de protec-

tion de la jeunesse en plus de la carte des mets et boissons. Vous avez aussi la possibilité de définir di-

rectement dans le formulaire en ligne les mesures de protection de la jeunesse qui sont prévues.  

 

Pour certaines mesures, il est indispensable de fournir des détails supplémentaires. Un champ apparaît 

automatiquement en dessous de la mesure. 
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2.5 Musique / Sonorisation 

Si la musique prévue lors de la manifestation est d’un niveau sonore supérieur à 93 dB[A], vous devez 

en outre inscrire les périodes d’activation de la sonorisation séparément pour chacune des journées de 

la manifestation. 
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2.6 Vaisselle réutilisable 

Les indications concernant la vaisselle réutilisable se basent sur l'aide à l’exécution à ce sujet. L’absence 

d’utilisation de vaisselle réutilisable doit être dûment justifiée. 

2.7 Commentaires / autres annexes 

Si nécessaire, vous pouvez ajouter sous «Commentaires / autres annexes» des informations supplé-

mentaires à l’intention de la commune ou de la préfecture. Il est par ailleurs possible de téléverser 

d’autres documents (dépliant, programme-cadre, liste, etc.).  

   

https://www.rsta.dij.be.ch/content/dam/rsta_dij/dokumente/fr/th%C3%A8mes/gastgewerbe/Vollzugshilfe_Umsetzung_Mehrweggeschirr_fr.pdf
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3. Saisie des données de l’organisateur 

Les données concernant l’organisateur comprennent le nom de ce dernier, les informations sur la per-

sonne responsable ainsi que celles qui portent sur la facturation. Si les données relatives à la personne 

responsable et à la facturation sont identiques à celles de l’organisateur, les données préalablement sai-

sies peuvent être reprises: 
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4. Fin du processus 

Lors de la fin du processus, il convient de confirmer que la ou le propriétaire foncier a donné son accord 

à la manifestation que vous prévoyez d’organiser. Veuillez vérifier une nouvelle fois les données saisies 

puis transmettre la demande. Votre dossier est ensuite soumis à la commune pour examen. Vous rece-

vez alors une confirmation à l’adresse électronique inscrite dans votre compte BE-Login. 

 

 

5. Suite de la procédure 

La commune examine la demande et la transmet, accompagnée de sa proposition et d’éventuelles 

charges, à la préfecture. 

Si la demande est incomplète, la commune vous la renvoie afin que vous puissiez terminer son traite-

ment. Vous recevez un courriel à ce sujet et pouvez ajouter les données manquantes avant de réadres-

ser la demande à la commune.  

Une fois que les conditions sont remplies, la préfecture vous envoie l’autorisation par courriel ou prend 

contact avec vous si elle a des questions à vous poser. 

En cas de modifications apportées après la transmission à la commune, il s’agit impérativement de pren-

dre contact avec cette dernière. 

  


